Curage
Evacuation aux doigts les débris placentaires retenus dans l’utérus suite à un ABRT tardif incomplet
Conditions : col assez ouvert permettant d’introduire 1 à 2 doigts
Indication : ABRT tardif incomplet (15-22SA) sous anesthésie générale ou péridurale
Curetage
· Evacuation ou exploration instrumentale de la cavité utérine par voie basse
· il peut être évacuateur hémostatique ou biopsique
Indications : 
· utérus gravide : 
· ABRT précoce en cours
· ABRT incomplet avec rétention de débris ovulaires
· rétention d’œuf mort
· interruption thérapeutique de grossesse
· complément de curage aspiratif en cas de grossesse molaire
· utérus non gravide (biopsique)
· métrorragies de la post ménopause
· menométrorragies
· TBK
Contre indications : 
· grossesse évolutive
· grossesse molaire invasive et choriocarcinome
· avortement fébrile ou tardif
· post partum : risque de perforation 
Le curetage doit être arrêté si : 
· le sang devient spumeux
· tarissement de l’écoulement sanguin
· utérus se rétracte
· aspect lisse des surfaces utérines
Complications :
· perforation utérine
· infections
· synéchie utérine
· béance cervico-isthmique
 
